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ENFANTS DE 7 A 15 A N S , 1936 - 1950 

PAR 
100.000 

HABITANTS 

30.—Enfants traduits devant les tribunaux, dont les causes ont été renvoyées ou 
qui ont été déclarés délinquants, à des intervalles de cinq ans, de 1925 à 1950 

NOTA.-

(Sauf Terre-Neuve) 

-Voir le nota du haut du tableau 22, p. 
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Comme on le voit au tableau 31, au cours de la dernière décennie (sauf en 1950), 
les causes entraînent des condamnations de plus en plus graves. D'une année a 
l'autre, il y a une proportion croissante de jeunes délinquants, ou de parents, qui 
ont été condamnés à l'amende ou qu'on a sommés de verser des indemnités pour 
dommages et pertes subis par les victimes. Les écoles de formation ont reçu un plus 
grand nombre de délinquants, bien que, dans moins de cas, le règlement final de la 
cause ait été suspendu et l'enfant n'ait reçu qu'une réprimande. Toutefois, on a eu 
recours bien moins souvent aux châtiments corporels: en 1950, on n'a administre 
la férule qu'à trois garçons. 


